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Sur la recommandation de Janez Potocnik, commissaire europÃ©en en charge 
de l'environnement, la Commission europÃ©enne a traduit le 27 fÃ©vrier la 
France devant la Cour de justice de l'Union EuropÃ©enne "pour n'avoir pas pris les mesures efficaces contre la pollution
des eaux par les nitrates", comme l'exige la lÃ©gislation de l'UE. En effet, "la
France n'a toujours pas dÃ©signÃ© un certain nombre de zones vulnÃ©rables Ã 
la pollution par les nitrates, et il lui reste Ã  adopter des mesures 
pour lutter efficacement contre cette pollution dans ces zones", 
indique Bruxelles. La Commission demande donc instamment Ã  la France de 
prendre des mesures en dÃ©signant davantage de zones et en Ã©laborant des 
plans appropriÃ©s pour faire face au problÃ¨me.



"La lÃ©gislation et les programmes d'action adoptÃ©s manquent de 
prÃ©cision et prÃ©sentent de nombreuses lacunes: les pÃ©riodes 
d'interdiction sont inappropriÃ©es et les restrictions concernant 
l'Ã©pandage des effluents d'Ã©levage et des fertilisants sont 
insuffisantes", poursuit la Commission. L'exÃ©cutif europÃ©en avait 
adressÃ© une mise en garde en ce sens Ã  la France le 26 octobre 2011, Ã  
la suite de quoi Paris avait dÃ©cidÃ© de modifier sa lÃ©gislation pour se 
conformer Ã  la directive europÃ©enne.



La directive 91/676/CEE concernant la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates Ã  partir de sources agricoles, en vigueur 
depuis 1991, impose aux Ã‰tats membres de dÃ©signer l'ensemble des zones 
qui sont vulnÃ©rables face Ã  la pollution par les nitrates et d'adopter 
des mesures permettant de lutter efficacement contre la pollution par 
les nitrates dans ces zones.



AprÃ¨s le dÃ©cret nÂ°2011-1257 du 10 octobre 2011 crÃ©ant un programme 
d'actions national et des programmes d'actions rÃ©gionaux, deux arrÃªtÃ©s 
publiÃ©s au Journal Officiel le 21 dÃ©cembre avaient renforcÃ© la 
rÃ¨glementation franÃ§aise sur les nitrates. Le premier dÃ©taille notamment
les pÃ©riodes minimales d'interdiction d'Ã©pandage de lisier ainsi que 
les prescriptions relatives au stockage des effluents d'Ã©levage. Le 
second fixe la composition et l'organisation des groupes rÃ©gionaux 
d'expertise "nitrates" qui ont pour mission de prÃ©ciser les conditions 
de l'Ã©quilibre entre l'apport d'azote et les besoins des cultures pour 
chaque parcelle. Enfin, de faÃ§on Ã  complÃ©ter le dispositif, les 
ministÃ¨res chargÃ©s de l'environnement et de l'agriculture avaient mis en
consultation au mois de janvier un arrÃªtÃ© sur les mesures renforcÃ©es 
que pourraient prendre les prÃ©fets dans les zones les plus sensibles. 
L'ensemble de la rÃ©forme, qui se mettra en place progressivement Ã  
compter du 1er septembre 2012, sera pleinement opÃ©rationnelle mi-2013 
avec l'entrÃ©e en vigueur des 5Ã¨mes programmes d'action nitrates, 
soulignent les deux ministÃ¨res.
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